
: k Fe PRESS à > ff À : 
si 4 Et | Es 4 ÿ de. 
ë À: A Æ F4 \ + # Fa La Fo F LCA Th, 
2 & si Te te de ER 

# À £ de F PE >. 
2 4 3 À à SE #5 

DE TOVT CE QUI SEST 
paffé au Parlement le 7. Iuil- 
ET IOSLA | 

TOYCHANT LA DECLARATION 
de 2Teffeurs les Princes, contre le Cardinal 

agarin € fes Adherens. 

HAT RARES, 
Chés GVILLAVME SASSIER, Imprimeur & Li. 

braire ordinaire du Roy, ruë des Cordiers, proche la 
Sorbonne, aux deux Tourterelles, 
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cout ce qui. s'eft pañlé au Par- 

lement le 7. Juillet 1651. 

# Viovrp'Hvy les Chambres s’eftant 
12 affemblées pour deliberer fur l'execu- 
I tion del Arreft donne contre les defor- 

UIR dres des gens de Guerre, Monfieur 
& le Duc d’Orleans eft venu prendre fa 

7 Lt #7 place accompagné de .Monfieur le 
Prince de Conty, de Meflieurs lès Ducs de loyeufe; 
& dé Briflac, des Marefchaux de Grammont,& de 
l'Hofpical, Monfieur le Coadjuteur, & Mônfieur de 
Brienne; Monfieur le Duc d'Orleans à dit à la Com 
pagnie que l’Arrelt qui auoicefté rendu contre les 
œens de Guérre‘auoitvn peualarmeé tous les Officiers 
de l'armée ; qu'ils auoient enuoyé trois Députés à 
là Cour pour demander l'inrérpreration de cét Ar: 
reft, qui fembloir com prendre auffi sie abfens 
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quedes:p refens slesinnocensque les coupables"que . 
céux qui auoient efté deputés €ftoient des gens de: 
bien:qüi defaprouuoient les aétions de ceux contre 
léfquels la Compagnie atoit rendu Arrelt:, Mais 

_ qu'ils-demandoientd'eftrejugés conformemencaux 
Ordonnances du Royaume. Monfieur le premier 
Prefidensprenanc la,parole , àdit àaMonfieurdle Duc 
d'Orléans, que le feniment de [a Compagñie nac 
uoit jamais efté autre que de reprimer les\defordres- 
des gens! de guerre par des Arrefts conformes aux 
Ordonnances, & aux Loiïx de l'Eftar; Monfieur de 
Duc d'Orleans à die,-quela condamnation contrée la 

* polteritémefme des Officierscommädansles Troup- 
pes, quoyqu'abfens, eftonnoit extraordinairement 
tous ceux Qui-fe trouuoienta li-tefle des Corpsa&. 
qu'il eftoir jufte de confiderer les excules légitimes: 

qu'ilspouuoiétauoir de leurs abfences,comepoutfe 
faire penfer des bleflures qu'ilsauroient receuës dans 
les occahons,, dé la necefhité de leurs aFaires parti. 
culieres; & des congés.qu'ils auroient de leurs. Ge: 

geraux. Monfieur le premier Prefidént arefbondu, 
que les gens de Guerre s'allarmoientdepeul,.&faute! 
dentendrelestermés du Palais; que ceux quiauoient 
des excufeslegitimesn'eftoientenau cune façon que: 

cefoit compris dansles Arrefts, & quelacondamna... 
. tion contre la pofterité n’eftoit point pour lecrinix, 

nch, mais feulementpourle ciuil, doñt l'obligation: 
_ pañloisaux heritiérs comme pour d'autres.debtes : ae 

€ 



les Gens du Royayanteftéouïs, &expliqué au long 
les anciennes Ordonnances,& d'Orleans & deBlois, 
fur le faitdes gens de Guerre, & conciua ce que l'Ar- 
reft fufkexecuté conformément auxdites Ordonnan- 
ces, & que la Reyne fuft tres humblement fupplice 
de vouloirfaire vn fond pour les eftappes qui ne peuft 
jamais eftre diuerti | & pourla fubfiftance des troup. 
pes du quartier d'Hyuer prochain , afin d'euiter la 
defolation & la ruine totale du Royaume, enfemb'e 
a ce qu'il faft pris quelque fond à l'Efpargne pour le 
voyage de Mefhieurs les Députés, qui doiuent alier 
dans les Prouinces pour informer contre les defor: 
dres des gens de Guerre. La Compagnie edit demeu- 
rée d'accord tourd vne voix, quel'Arreftferoir exe. 
cuté conformement'aux Ordonnances ; :Monfieur 
le Prefident de Bauquemarre à pris alors la parole , & 
s'eft plaint de ceque dans la Nomination des Depu- 
tez, on n'yauoit pointcompris ceux des Requeftes; 
qu'ayant l'honneur d’eftredu Corps, &d'afliiter aux 
deliberations publiques comelésautres,ils croyoient 
qu'on ne pouuoit les exclure legirtiment de certe 
Commiflion. Monfeur le premier Prefidenc a dir, 
qu'ileftoicvray que Meflieurs des Requeftes l'eftoiéc 
venus trouuer, qu'ils Juy auoient faic leurs plaintes, 
_& luy auoient demandé d'eftre compris dans lenom_ 
bre des Depurés pout l'execution des Arrefts de la 
Compagnie; Qu'il auoirrefpondu qu'ilne pouuoit 
rienchanger dans céquiauoir efté relolu les Cham. 
ni” 7 699529 B 
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 bres aflemblées., fansen communiquer à toute la 
Compagnie; &ayantalleguébeaucoup de dificulrés 
que l'on pouuoir oppoferàlcurs, prerenfions ; vn 
grand bruit s'eft efleué parmy les Confcillers desRe- 
quéftes, qui defendoienrauec chaleur leurs preten- 
fiens;-& foirquelezele deleursinterefts particuliers, 
ouque quelquesintrigues ayent entretenuce bruit, 
il a duréfilong-temps, qu'a peine Monfeurle Price 
de Conty a-tikpü obtenir Audiance. Cependant 
Monfieurle Duc d'Orleansayant propolé de remer- 

tre ce differend à yne conference paiticuliére, &vn 
Huiflier eftant venu aduerrir la Cour qu'vn Genuil- 
homme de Monfieur le Prince demandoit à entrer 
pourren dre vne Lettre Monfieur le Prince de. Conty 
preñantda parole, a dit, qu'ileroyoirquela Compas 
gnie feroirbien aife d'apprendre parfa bouche léfu: 
jerque MonfieurlePrince auoir eirdefe retirer dans 
fa MaifondeS. Maur: qu'hyer à minuitilatoireü ad- 
uis que. quelques Soldats.du-Regimenc'des Gardes 

auoient dit qu'ilsauoient ordrede fe-trouuer a deux 
heures au Drapeau; céraduisprecede par beaucoup 
d'autres, qui luy donnoient juftedefhance, il auoic 
endoyé-trois, ou quatre de fes Gentilhommés, pour 
fçauoir fi cét aduiseftoit veritable, qu'ondluyauoit 
-raporté que trois ou quatre cens/ Soldats comman- 
-des, où du moins affemblés auec les armes ,::mar- 
:choïent.en ordre; Ce quiauoirioblisé Monfeur:le 
Prince démonter àcheual: que:paancderriere-Lu- 
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xembourg il auoit trou ué quatañteCheuaux en corp 
commegens de Guerre, & non pas comme des gens qui 
fe fuffent trouués enfemble par rencontre; cela l'anoir. 
obligé decouper à trauers champs du coftéde Fleury; 
d'ou ils’ eftoir rendu en fuite enfa Maifon de. Maur, 
qu'aufliroft qu'il fut forty;ilauoit prié Monfieur le Dvc. 
de la Rochefoucäulr d'en aller aduértir: Moñfieur le 
Duc d'Orleans:que toures ces circonftances precèdées 
par tant d'autres fujers de‘deffances qu'il duoiteü de. 
puis quelque temps: par les negotiations qui fe fonr. 
tous les jours auec le -Cardiñal: Mazarin:par le com, 

merce des Couriers ; parle voyagedeMonfieur le, Duc 
de-Mercœura Cologne, & parce qui s'eft paflé dans 
Brizac, qui faitvoir clairementquele Cardinal Maza- 
rina voulu chércherdañs cetteplaée fa feurëté contre 
les Arrefts du Parlement, auoient:fair croire à Mon- 
fieur {on frereque {es foupfonsieltoicne bien fondés, 
qu'ibrauoitédesja ftijet d'aprehender. d'eftre! empri- 
{onné vnefeconde.fois; par és menées des Icreatures 
du Cardinal Mazarin:;-puisique tout le monde. voit 
bien qu'il gouuerne plus ablolument de Cologne; 
qu'iln'auoir jamais ‘fair eftant à Paris ÿ1& que Mr 
Seruient,:MrileFellier!1&Mrcde Lionne n'agiflens 
que pat fesordres& par fàéonduite: qu'ilvenoit faire 
vne: déclaration delapart de Monfeurle Prince; qu’il, 
n’auoit jamais éu que des intentions tour à fair pures 
pourledf eruicedu-RoY!, & pour le bien del'Eftar squ il, 

ne s'eftoit point retiré.pouraucun:mecontentemént 
Pi 
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particulier, & qu'il declaroit qu'il n'auoit ny pour luy 
nypour fes amis aucune pretenfion, nyaucun intereft, 
qu'ilcftoirbien aile de faire certe declaration à la Com- 
pagnie de la part de Monfieurle Prince, & de tous fes 
amis pour le faire cognoiftre à toute la France. Qu'au 

refte Monfieur lé Prince eftoir preft de venirrendre fes 
refpects à leürs Majeftez, de les aflifter de fes confeils 
 &defés foings,/commeilauoitaccouftumé, pourueu 
que le Cardinal Mazarin fuft fans efperance de retour, 
& que l’efloignement de fes Creatures qui viennent 
d'eftre nomnits Juypuiffè faire trouuer fà feureté : 
Surquoy il déclaroirqu'il ne pouuoït reuenir, que la 
Lertre qu'il efcriuoit au Parlement, expliqueroit en- 
core mieux {es veritables fentimens qu'il n'auoic fait 
pat ce qu'il venoic dedire à la Compagnie : Monfieur 
le Prince de Conty ayant fini, Monfieur le premier Pre- 
fidentà dir que l’on fiftentrer le Gentilhommequiap- 
portoit la Lettre de Monfieur le Prince 18e ayant de- 

mandé s'il eftoit de qualité pour auoir place, il aefté 
réfbondu-qu'il eftoit Gentilhomme:,& fe mommoit 
Sainéte- Marie ; apres quoy on l fait entrer ,&àeir pla 
ce au Bureau parmi Mefieurs de la Grand’ Chambre, 
où eftant Monfieur le premier Prefidéntluya demandé 
S'ilauoit quelque creance, Monfieur le Prince de Con: 
#yayantdirquenon,leGentilhommeà donnéfiLertre, 
& à dit qu'ilauoitordre de Monfieurle Princede la ren- 
dreïla Compagnie; Monfieur Menardeauen a fait là 
l@ure, dont ha seneurenfuie, : 16700 7 2 
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-"Leeftime que j'ay todjouts fait’ de voftre Compa- 
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für vos efprits, fi je demeurois dans le ABLE TU VOS 

deuoir ; Mais voyant que les (oinys dé'fon Alééfte 
Koyale n'ontpü produire l'éfeæ que j'efperois d vnc 



entremile ficonfidefibté} entre plufieurs aduis d'en- 
creprife contre ma perfonne; les diuers voyages faits à 
Cologne, & parciculierement celuy.de, Monfi eurçde 
Mercœur , dans le.temps.que;vous. renouÿcllezivos 
defençes . mauvais cfedts de ce commerce, les né. 
gotiations De Sedan, cequis eft pañeà Brifacs Et enfin 
LOULES choles HaiacgAn se Cour, jufques àce.qu'on 
eût rectiles, dernieres, re{ol utions, du, Car: linal Mazae 
rin, le credit extraordinaire. de.fes crearures engagées 
àma PSE, QU. ont efté defa. nominces dans la coim- 
Page: À A0 eudenoirnon feulement pourla furcré 
de tua per gnne,, mas saufh. pour, cell e del El, me 
mettre à couuert des abcidens que j ay des:ja épronu Éss 
FRBESS ttes ne pourroient. eftie que funeltesà tou 
Le la Ærançe, ge ne fouffriroir, non, plus que l'année 
pe Éc, qu an? cince qui ale bonheur d'augir rendu des 

| GruIces affés flésaduantageuxau.] Roy. &àMEla as}, & qui 
n a pas. eula moindre pence, comme il prorelke de n en 
Auoitjamais contre le fernice, &le bien public, fur, en- 
coreunet fois ophrimepourles interelts.,& par les core 
fils du Cardinal: Mazarin ; par:ce.qu ‘ilp'a: jamais, voulu 
confentir à (on ! fctour. ste n'adjonfteray. rien, finon Ja 
prorcfhanion queievous Fais, &. qui cft: far melrue, que 
} “a donné charge d fac 4 la. Reyne, quels. day au 
cune prétention, ny pour moy, ny pourmes amis: Et 

que lors quelon pourra s 'affeuter quel le CardinalMa- 
Zn, fera fans  elperance; de, retour, & que éloigne- 
EE de Es grcaqures me. fonnera. ma. le curetéjleone 
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Apres lalecture de cette Lettre, Monfieurile 
premier Prefident.à dir, que.la Compagnie ayant 

crauailléauec tant defoing pour procurerlalibercé 
à Monfieur le Princeauoitreü fujet d’efpererquefa 

prefence-fecondantles foings de Monfieur le Duc 
d'Orleans..remettroit le calme dans l'Eftat, & fe. 

roir. ceffer tant de defordres qui l'auoient affigéde. 

puisquelque remps; mais qu'elle voyoirauecregrec 
da serraïte horsParis,;: qu'elle-pouuoit.vénir div 
deffein premeditéiou de, crainte; que/fi c’eftoir va . 
deflein ;icelacftoir fafcheux; que fi c’eftoir peur; äl 
falloir quilereuint. Sur.quoy. Monfieurle Prince dé 
Conty l'ainrerrompu,& à dir queperfonnenecroi- 
roic que c'eftoir vndefleinpremedité, puisque tous 

ceux deMonfieurle Princeauoienteotijours rendu 
DEFSTES LE 
ENLTÉETUNT 



au feruice du Roy & au bien de l'Eftat & qu'il n'y 
auoit point de meilleur garand des bénnes inten- 
tions de Monfieur fon frere que Monfieur le Duc 
d'Orleans, auquel il auoit vn attachement rout en- 
tier ; que pour da-crainre elle eftoir bien fondée. 
Monfieurle Duc d'Orieans prenant la parole, ädic 
qu'ileftoicvray que fon Coufin Monfieur fe Prince 

_ atoûjours eü de bonnes intencions,& quelesgrands 
feruices qu'il auoic rendu ne permettoient pas que 
l'on en peuftdoubter, &qu'il eftoir refmoin que de- 

uis {à liberté il auoït tôûjours defiré Le repos de 
l'Eftar, que la Reyne luy auoic dit qu'elle n'aoic 
jamais fong£à faire entreprendre fur la perfonne d= 
Monfieur le Prince; qu'il étoir oblige decroitece 
qu'élle luy auoïtdic, qu'il auoit trauaille à ofter ces 
foupçons de l’eforir de Monficurle Prince; & qu'il 
croyoit bien que s'il fuft venuchés luy il'auroirefté 
en feureté ; mais qu'il n'éffoit pas eftrange qu'vn 
homme qui auoit efté vne fois prifonnier euftde la 
deffance : & qu'ileftoir vray que l'efprit du Cardi- 
nalMazarin regnoir toûjours dans le Confeil, qu'il 
yauoir bien paru par l'affaire de Brizac, & que le 

: Marquis de Vardes ne l'auoir quitté que pour cela. 
Monfieur le premier Prefidenc reprenantla parole, 
a dit ds ne doutoit pas des bonnes intentions de 
Monficur Le Piince, mais qu'il falloir qu'il reuine 
Sur quoy Monfieurle Prince de Conty luy a dir, qué 
buy Monficur lepremierpPrefidenteneftoir meilleur 



. 
telmoin que perfonne; "cognoiffant: Monfieur le 
Prinicé comme il faifoir, & à demandéqu'on délibe. 
rator, la Lécrie de Monfieur fon:frere.: Monficur 

j oh Fr o N'ES y CE La a} Le med ni di es cu MT 4 7 le premier Prefidentädit, quelle Reyne-ayañt feu 
dés hÿer au foir que Monfieutle Prince dé Conty de. 
uoirvenirau Parlement, &que l'on y deucirappor: 
vervne Lettre de Monfeurle Prince, fuy auoit en. 
uoyéordonnerà cinq heures dmatins, de dire à Hi 
Compagnie qu'elle ne defuoirpas qu'on prift aucue 
ne relolutionfurcette affaire, qu’elle n’euft fait fças 
uoir fa volonté: Monfieurle Prefidenele Congneux 
prenant, la parole a dit qu'il fembloit que l'affaire 
eftoitenbonchemin, puis que Monfieurle Prince 
tefmoignoit eftre dans les interefts-de Monfieurle : 
Duc d'Orleans, lequel affleurort la Compagnie de 
l'intention de lxReyne, & que c’eftoir vn garand 
qui n'eftoir point fufpe&t à Monficur le Prince; à 
quoy Monfieurle Prince de Conty à refpondu , que 
la feule feurete de Monfieur fon frere eftoit l’efloi- 
gnementdes creatures du Cardinal Mazarin: Mon- 
fieur le Congneuxärefpondu, que c'eftoit vneécon- 
dition vn peu dure à la Reyne:& Monfieur le pre- 
mier Prefident a adjoûré, que Monfieur le Duc 
d'Orleans receuant la parole dela Reyne, pouuoit 
eneftre vntres-bon garand à Monfieur le Prince, & 
que la Reyne donnantauffi fa parole au Parlement, 
il n'yauoitrienà craindre pour Monfieur le Prince; 
& quand à l'empefchement que l'on ‘ee qu'ap- 

“4 
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portent certaines perfonnes du Confeil à l'ordre 
que Monfieurle Duc d'Orleans& MonfieurlePrin 
ce pourroient mettre aux affaires, quand Monfieur 
le Prince fera reuenu, & qu'il feraauec Monfieurle 
Duc d'Orleans , & Monfieur le Prince de Conty 
dans le Confeil, qu’eftant enfemble, & affiftés, s’il 
gneft befoin , de l'authorité qu’à le Parlement, ils 
ne pouuoient douter qu'ils n’euffent la fatisfaétion 
qu'ils pouuoient defirer, & ne fiffent reuflir routes 
Jesaffaires qu'ilsjugeroient neceffaires pour le bien 
de l'Eftar. Apres quoy Monfieur le premier Prei- 
dent à ditaux Gens du Roy qu'ils allaffent fçauoirle 
volonté de läReyne, pour la faire fçauoir demain 
à la Compagnie. | | 


